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ROUBAIX, LE 9 MAI 1885 

LE TRAITÉ DE HUÉ 
Le traité conclu avec la cour d e Hué, le 6 

j u i n 1 8 4 4 , a été soumis , j eudi s eu lement , à la 
ratification de la Chambre.N'est -ce point une 
violat ion formelle d e la Coustituliou, et le 
contrôle du Parlement sur l'action extérieure 
d u pouvoir ,ne devient- i l pas absolument dé
risoire , alors q u e l ' instrument diplomatique 
qu'il s'agit d'examiner fonctionne depuis 
bientôt u n e année ? 

La d iscuss ion devenai t inuti l* ; auss i 
a-t-elle été courte , et c'est à peine si , l'ur
g e n c e vo tée , les débats ont j e té quelque lu
m i è r e sur un sujet grave cependant , e t qui 
se rattache indirec tement aux négociat ions 
e n g a g é e s , en ce m o m e n t , à Tien-Tsin . 

Le traité Patenôtre méritait de nombreuses 
critiques ; e l les ont été formulées par Mgr 
Freppel , par M. 0 . Périn et par M. de La-
n e s s a n . 

Mgr l ' éveque d'Angers s est é tonné , avec 
raison, que l'on ait rétrocédé à l 'Annam les 
prov inces d e Binh-Hoa. La première a un 
intérêt stratégique et devait être rattachée à 
nos possess ions de la Cochinchine française ; 
les trois autres ont toujours , h is toriquement 
parlant, fait partie du T o n k i n , et géographi -
q u e m e n t , el les sont m ê m e dés ignées sous le 
n o m d e T o n k i n méridional . La convent ion 
conc lue par M. Harmand, avec le concours 
si sage , si éclairé de Mgr Gaspar, évèque 
français de Hué, nous assurait la dominat ion 
sur ces rég ions . Pourquoi donc y a-t-on re
noncé ? Est-ce en récompense des services 
rendus par le gouvernement annamite ,durant 
les démêlés avec la Chine ? Mais les docu
ments officiels prouvent que les mandarins 
ont toujours été de connivence avec leurs 
co l lègues chinois . Et n'est-il pas à craindre 
que ,par ce « recul • de l'influence française, 
le Tonkin méridional ne redevienne ce qu'il 
a été récemment , le théâtre de persécutions 
violentes contre l e s chrét iens partisans de la 
France ? 

M. E u g è n e Ténot est venu défendre son 
rapport, rédigé sous le ministère Ferry. Son 
argumentat ion se résume ainsi : Nous rétro
cédons le Bin-Thuan parce que cette pro
vince est pauvre ; nous rétrocédons les autres , 
qui sont très r iches , parce que , sans e l les , 
l 'Annam a e pourrait subsister. 

Quant aux considérations stratégiques, le 
g o u v e r n e m e n t les a écartées, mais il ne les 
perd pas d e v u e , et il vei l lera. D'ailleurs, 
notre drapeau n'a pas flotté daus ces pro
v inces , et d è s lors il n'y a pas d'abandon de 
territoire. 

Ce sont là raisons d'avocat plutôt que rai
sons d h o m m e polit ique. Et lorsque M. 
Ténot exalte la prépondérance d u résident 
général à Hué, c o m m e une garantie suffi
sante contra les fourberies annamites , contre 
la persécution d e s chrét iens , contre les in 
surrect ions , il oublie que les faits déjà ac
complis, établ issent l'insanité de ce que M. 
G. Perrm a appelé l es «il lusions volontaires» 
du cabinet précédent . 

Le député radical de la Haute-Vienne a 
combattu « l 'annexion à terme », dégu i sée 
sous le n o m de protectorat. 

M. de Freycinet ne pouvait , ni n e voulait 
louer sans réserves l 'œuvre d e M. Ferry ; 
de sa parole « proprette » — le mot est de 
la République française — il a, tout en d e 
mandant l e vote de traité, indiqué que lors
qu'on serait sorti des « circonstances anor
males et except ionnel les », on pourrait né 
goc ier un traité n o u v e a u , < donnant satisfac
t ion aux desiderata de nature à inquiéter 
les esprits ». 

Ce procédé a réussi auprès d e l à majorité, 
et M. de Lanessan , tout en trouvant le traité 
« d a n g e r e u x », a pensé ne pas pouvoir re
fuser son adhés ion , en présence de la décla
ration du gouvernement , à savoir que ,«pour 
mener à bien les pourparlers entamé*avec la 
Chine, i l e s t nécessaire ,d'abord,de ratifier le 
traité préparé avec la cour de Hué ». 

M. de Freycinet avait dit , en effet : 
J'ajosts usa dernier* oaosidcration, que j'ai la-

diquée en passant, quand j'ai *a l'honneur de de
mander l'urgence à la Chambre, c'est que ce traité 
se trouve visé dans le traité de M. Fournier, du 
••ois de mai de l'année dernière, lequel a i te com
prit, eorasée TOUS le savez, daas les préliminaire» 
de paix do é avril et, par conséquent, se trouve 
implicitement introduit dans le traité ueflnUit que 
nous négocions en ce montent avao le gouverne-
rr.ent de Pékin. 

Et, à ce sujet, j'espère que, daaa au délai qui ne 
sera pas très long, je pourrai apportera la Cham
bre une conclusion satisfaisante ; c'est pourquoi 
je lui demande d'écarter tout ce qui pourrait être 
uu obstacle à la bonne marche des négociations. 

M. de Freycinet a commis , en tenant ce 

langage , une confusion qui a l ieu d'étonner, 

de la part du ministre des affaires étran

g è r e - . 
La convent ion arrêtée , entre le comman

dant Fournier et Li -Uung-Tcbang, porte la 
date du 11 mai 1 8 8 4 . El le n e pouvait donc 
« introduire » , dan» sa teneur, le traité de 
Hué , s igné le 6 juin de la m ê m e année . 

Qu'ad viendra-t-il du traité de Hué ? Ceux 

m ô m e s qui l'ont vo té ,ne s'en diss imulent ni 
les défauts ni les dangers . 

On remarque l'affectation avec laquelle les feuil
les opportunistes évitent de parler de leur succès 
de jeudi, au sajet de l'élection de M. Compayré, 
membre de l'Union républicaine, nommé secré
taire de la Chambre en remplacement de M. 6 . Ca-
vaignae. On explique oe silence, non pas parce 
qne M. Compayré ne l'a emporté que de dix voix 
sur son concurrent, ce qui ne valait guère la peine 
de triompher, mais par suite d'un met d'ordre 
parti des bureaux de la Chaussée-d'Antin. Au mo
ment où on lui reproche de vouloir diviser le parti 
républicain, la faction juge à la fois plus prudent 
et plus habile de se tenir cei, en attendant une 
prochaine occasion de montrer au gouvernement 
qu'il ne peut rien «ans elle. 

Cette occasion ne tardera guère, du reste, plus 
tard qne lundi, où M. Sadi-Carnot doit faire con
naître à la commission du budget les procédés a 
l'aide desquel» il compte suppléer, peur rétablir 
l'équilibre du budget, a l'insuffisance des ressour
ces qne doivent fournir les droits sur les bes
tiaux et les céréales. WkWÊ 

Les opportunistes s'imaginent tenir le nouveau 
oabinet par les cordons de la bourse à cause de la 
majorité dont indisposent au sein de la commis
sion du budget, qu'ils ne se fassent pas d'illusions; 
ils espèrent par cette même majorité et au moyen 
de propositions pareilles à celle faite jeudi par le 
rapporteur du budget du commerce, porter le 
désarroi daas toute la machine ministérielle. 

Mais le Gouvernement, aseure-t-on, a des armes 
efficaces et toutes prêtes contre ces attaques. Il 
lui suffira, pour les provenir,d'évoquer la question 
des fonds secrets, et de faire connaître que les cré
dits demandés pour Madagascar, et non encore 
votés, sont dépensés depuis longtemps, comme 
aussi l'emploi des 200 millions pour le Tonkin,qui 
permettront d'acquitter les dépenses faites sans 
l'autorisation das Chambres et dont le total, s'il 
était connu, porterait le dernier coup aux chances 
électorales des opportunistes. 

Il y a toute apparence que ce défaut de la cui
rasse donnera à réfléchir, au moins pour le mo
ment, aux pontifes de la rue de la Chaussée-
d'Antin. 

La question des Iraitemenls ecclésiastiques 
A U X COLONIES 

>'ous avons signale; il y a deux jours, d'après 
les feuilles tsssTi ses, l'avis par lequel ie con
seil d'Etat a jugé ._ >n d'étendre aux colonies, la 
jurisprudence illégale qui attribue au gouver
nement la faculté de suspendre à son gré, par 
mesure disciplinaire, les traitements ecclésias
tiques. Nousnousréjouissons d'être, aujourd'hui 
à même de donner ace document, une publicité 
que ses auteurs ne désiraient sans doute pas, 
puisqu'ils se sont bornés à en communiquer 
une analyse succincte à leurs journaux. C'est 
qu'une dé ision de cette sorte ne gagne aucune
ment, à êlre connue dans sa teneur intégrale. 
Le lecteur en va juger : 

A V I S 
Sur la question de savotr si, dans les colonies de 

la M ,rt ]ite, de la Guadeloupe et de la Réu
nion, le gouvernement a le droit de suspendre 
ou de supprimer les traitements des desservants 
des paroisses par mesure disciplinaire. 

A d o p t é p a r l e c o n s e i l d 'Etat 
Le conseil d'Etat, qui, sur la demande du minis

tre de la marine et des colonies, a examine la ques
tion de savoir si, dans les colonies de la Martini
que, de la Guadeloupe et de la Réunion, le gouver
nement a le droit de suspendre ou de supprimer 
les traitements des desservants des paroisses, par 
mesure disciplinaire, 

Vu l'ordonnauee du 22 novembre 1781 ; 
Vu les arrêtés consulaires du 13 messidor an X, 

et du 12 frimaire an XI ; 
Vu les décrets du 18 décembre 1830 et du S fé

vrier 1851 ; 
Vu l'article UG du décret du 1er juin 1875 ; 
Considérant que lu gouvernement s'est toejoars 

réservé un pouvoir plus étendu et une action dis
ciplinaire plus énergique sur le cierge des colonies 
que sur celui de la métropole, et qu'ainsi, avant 
le Concordat, l'ordonnance du 22 novembre 1781 
avait consacré le droit du gouverneur de déplacer 
et même de renvoyer en France, par mesure ad
ministrative, les missionnaires qui troubleraient 
l'ordre et la tranquilité publique ; que, après le 
Concordat, les arrêtés consulaires du 12 messidor 
an X et du 12 frimaire an XI, qui ont rétabli 
l'exercice du culte aux colonies, sans y créer ce
pendant d-'evéeiies, avaient laissé aux gouverneurs 
le pouvoir de révoquer les ministres du cuite, que 
la loi du 18 germinal an X reconnaît aux senls 
evê iues ; 

Considérant que, si le décret du 3 février 1851, 
qui a fixé l'organisation de trois évêchés nouvelle
ment créés à la Martinique, la Guadeloupe et la 
Réunion, a transféré aux évoques le droit qui ap
partenait, auparavant, au gouvernement, de sus
pendre et de révoquer de leurs fonctions les mi
nistres du culte,et stipulé qu'ils ne pourraient être 
renvoyés du territoire colonial qu'après une 
eotenie préalable avec l'autorité épiscopale, on 
ne .-aurait nonclure de cette cooee-sion au principe 
de la hiérarchie ecclésia.-tiqu», que le gouverne
ment ait enteudu se dépouiller, au profit du clergé 
colenial, des autres attributions de son pouvoir 
disciplinaire ; 

Considérant que, lors de l'érection des trois évè-
elles de Saint-Denis, de la Basse-Terre et de Fon
de France, le gouvernement n'a pris aucun enga
gement au sujet des traitements des desservants et 
qu'il a entendu, par là, maintenir, sur ce point, 
son entière liberté d'action ; 

Mais, considérant que l'article 146 du décret du 
1" juin 187-3, qui règle las pouvoirs dm gou
verneurs, ea matière des retenues de traitement, 
ne concerne que les fonctionnaires et agents du 
service colonial nommes par la ministre et les gou
verneurs ; 

Est d'avis : 
Que le droit du gouvernement de suspendre ou 

de supprimer les traitements ecclésiastiques, par 
mesure disciplinaire, s'applique aux desservants 
des paroisses dans les colonies,mais qu'il n'appar
tient pas aux gouverneurs. 

Cet avis a été délibéré et adopté par le 
conseil d'Etat, duassa séaaos du 30 avril 1885. 
Le conseiller d'Etat Le vice-président du 

rapporteur, conseil A'Etat, 
Signé : Bocuaoïs Signé : CHARLES BALLOT 

Le maître des requêtes, 
secrétaire général du conseil d'Etal, 

Signé : Alexandre FOUQUIKR. 
Deux arguments — deux sophisme» — sont 

invoqués dans ce stupéfiant Avis. 
D'abord, le gouvernement aurait le «Jroit de 

suspendre les traitements, aux colonies, par le 
motif qu'il exerce déjà c* droit en France ; car 
• le gouvernement s'est toujours réservé un 
• pouvoir plus étendu.. . sur le clergé des colo-

• nies que sur celui de la métropole ». Mais 
s'il est prouvé que, depuis 1883,l'Etat s'arroge, 
vis-à-vis du clergé de la métropole, un pouvoir 
qu'il n'a p a s ? . . . Or, cette preuve a *té faite ; 
cette vérité a été établie d'une façon irréfutable; 
aucun jurisconsulte sérieux, sincère, de bonne 
foi, n'hésite à cet égard. C'est dire que le pre
mier argument tombe du coup; sa valeur est 
nulle. 

En second lieu, le gouvernement puiserait ce 
droit dans la circonstance que les décrets,fixant 
l'organisation des évêchés des colonies, ne l'ont 
pas transféré aux évéques. — La prétention ne 
supporte das l'examen. 

Il est très vrai que l'ordonnance royale du 24 
novembre 1781 — le conseil d'Etat s'est trompé 
en datant cet acte du 22 novembre — armait 
les gouverneurs des colonies de droits considé
rables, parfois exorbitants, et qu'il serait im
possible de s'expliquer aujourd'hui, si l'on ne 
se rappelait,d'une part, que nos colonies traver
saient, il y a un siècle, une période de crise et, 
d'autre part, que les rapports de l'Eglise et de 
l'Etat, sous l'ancien régime, différaient essen
tiellement de ce qu'ils sont devenus depuis le 
Concordat. Lorsqu'on résolut, en 1851, de 
mettre fin "à un état de choses qui n'avait que 
trop duré, ces pouvoirs de l'autorité civile aux 
colonies furent, naturellement, réduits. Il fallut 
bien stipuler (art. 9 du décret du 3 février 
1851) qu'à l'avenir < les ministres du culte ne 
» seraient suspendus ou révoqués que par les 
» évéques », puisque les gouverneurs, aupara
vant, pouvaient suspendre et révoquer. Quant 
à la faculté de suspendre le traitement d'un 
ministre du cuite, qui n'est pas suspendu de 
ses fonctions, l'éveque n'en a pas été investi, 
par cette raison fort simple qu'on n'avait pas 
à lui transférer une attribution que les gouver 
neurs ne possédaient point, et que les évéques 
de la métropole ne possèdent pas davantage ; 
or. l'objet du décret était d'assurer aux évéques 
des colonies, d'une façon aussi complète que 
possible, la situation et les droits des évéques 
en France. 

Inique dans ses tendances, l'Avis du 30 
avril 1883 est monstrueux sous le rapport juri
dique. 

< * » - . 1 

U N E M E N A C E 
On lit dan» le Soleil : 
Le Télégraphe, dont on connaît les relations 

avec M. de Freycinet, publie, au sujet des trou
bles d'Armentières. un acte inqualifiable. 

Non seulement l'organe officieux s'efforce de 
justifier les émeutiers, mais il nous annonce 
que des troubles semblables à ceux d'Armen
tières éclateront dans toute la France, si les 
conservateurs ont la majorité aux élections gé
nérales. 

Le Télégraphe, en effet, n'admet pas que les 
conservateurs puissent avoir la majorité autre
ment que par la violence et la corruption. 
Donc, quand ils ont la majorité,on a le droit de 
s'insurger contre le résultat du scrutin. 

On pourrait croire que nous exagérons. Ci
tons, par conséquent, l'article en entier : 

t Les désordres qui ont suivi, à Arnaentièros, la 
proclamation du scrutin municipal, ont plus d'im
portance qu'un trouble local. 

>• Ils constituent un enseignement dont on doit 
profiter, à la veille des élections générales ; car ils 
sont la conséquence des inqualifiables manœuvres 
de la réaétien 

» Ce qui vient de se produire dans le Nord éclat 
tara partout, si les monarchistes ne recalent de
vant aucune violence pour tâcher d'obtenir la 
majorité. 

» En semant à la fois la corruption pour séduire, 
et la calomnie pour tromper, les réactionnaires 
sont assurés de recoller l'émeute. Le suffrage 
universel ne permet pas les tentatives de viol ou 
d'embauchage. 

» A Armentières, les cabarets étaient, depuis une 
semaine, remplis de gens sans aveu, venus pour 
la plupart de Belgique, dont les cléricaux payaient 
largement les dépenses. Leurs bandes avinées, ac
compagnées de femmes ivres, parcouraient les 
rues en menaçant les républicains. Un passant a 
été frappé d'un coup de couteaa, parce qu'il avait 
crié : < Vive la République 1 » 

» Certains patrons réactionnaires ont chassé des 
usines et des ateliers des ouvriers, dont le) seul 
crime était do voter pour la liste démocratique. 

» Ce» scandales ne peuvent être tolérés. Il faut 
protéger la liberté des électeurs. 

Le Télégraphe ne fera croire à personne que 
le parti conservateur soit le parti des ivrognes 
et d»s assassins. Passons donc sur cette accu
sation, que le public ne prendra pas au sé
rieux. 

Il n'y a qu'une chose sérieuse dans l'article : 
c'est la menace, deux fois répétée, de protester 
par l'émeute contre les victoires électorales des 
conservateurs. 

Quand les conservateurs ont la majorité,c'est 
un scandale, et ce scandale ne peut cire toléré. 
Quand les conservateurs ont la majorité, il faut 
qu'ils récoltent l'émeute. 

C'est là ce que le Télégraphe appelle cynique
ment le respect de la liberté des élections. 

Le ministère actuel, en arrivant au pouvoir, 
a promis des élections libres. 

Est-ce qu'il entend la liberté des élections de 
la même façon que le Télégraphel 

Est-ce que la menace lancée par ce journal 
n'émane que de lui? ou bienest-eequ'eile émane 
du gouvernement qu'il défend et avec lequel il 
est en relations? — Edouard HERVÉ. 

LE CABINET FERBÏ k \.\ PRESSE 
Le cabinet Ferry, qui avait su si habilement 

préparer toutes choses, depuis deux ans. pour 
faire tourner, au bénéfice de l'opportunisme, la 
consultation électorale qui va avoir lieu dans 
quelques mois, n'avait eu garde de négliger, 
danssesca lculs .ee facteur important qu'on ap
pelle la presse. On peut même dire qu'il en 
avait fait un de ses principaux moyens d'ac
tion, et que c'était en grande partie sur elle 
qu'il comptait pour le succès. C'est à ce point 
qu'il laisse, en tombant, le pays tout entier 
couvert de journaux opportunistes, dont un 
grand nombre lui doivent, tes uns d'être nés, et 
les autres d'avoir pu prolonger leur existence. 
Dans plus d'un département même, oii des jour
naux républicains indépendants existaient, i 
a trois ans, on a vu ceux-ci se transforme*; 

sous son influence, en feuilles dévouées à la 
politique ministérielle. 

Le f i ' jb l ic ne pouvait manquer de voir, dans 
ces créations et ces métamorpnoses, l'effet des 
fonds secrets savamment distribués. Les fonds 
secrets y ont certainement été pour quelque 
chose et même pour beaucoup, mais ils n'y ont 
pas été pour tout. Ainsi que la Justice le fait 
très justement remarquer, le gouvernement 
avait en sa possession d'autres moyens de se 
ménager des auxiliaires dans la presse dépar
tementale, et il en a fait un usage aussi persé
vérant que judicieux. Ici, il a usé « de décora
tions, des faveurs de toute sorte dont un gou
vernement peut disposer »; là, il a fait jouer 
« les poursuites judiciaires en matière de so
ciétés financières et autres •; de sorte que, par 
séduction ou intimidation, il est arrivé presque 
toujours et partout, à son but. A côté des jour
naux, comme il y en avait, sans doute, pour 
qui la défense des idées opportunistes était af
faire de conviction, il avait réussi à en créer 
un grand nombre d'autres,dent l'adhésion à la 
politique ministérielle était moins désintéres
sée. 

Ce serait donc, comme le dit le journal de 
M. Clemenceau. « une curieuse histoire à faire 
que celle de la presse pendant la durée du der
nier cabinet >. Elle se fera quelque jour, la 
Justice peut en être sûre, et ce ne sera pas l'une 
des pages les moins scandaleusesde l'histoire du 
régime opportuniste. 

REVUE DE LA PRESSE 
Nous avons publié il y a que lques jours , le 

compte-rendu d'une affaire qui s'est j u g é e , 
aux ass ises de la Dordogne, et dans laquelle 
un enfant de huit ans a été amené à déposer 
contre son père. 

Le Pays proteste contre cette déposi t ion, 
dans les termes indignés qu'on va lire : 

Il vient de se passer, aux assises de la Dor
dogne, un l'ait abominable, contre lequel il faut 
protest'-r hautement, pour en rendre le retour 
impossible. 

Deux hommes et leurs femmes sont accusés 
d'avoir assassiné un vieillard pour le voler. La 
culpabilité de ces deux hommes ne pouvait 
fairjs l'gnibre d'un .doute, les charges étaient 
accablantes. La condamnation était donc cer
taine : c'était tout ce que pouvait désirer Le 
président. 

Mais cela ne suffisait pas à ce magistrat, et 
voi ' i de quoi il s'est avisé : il a fait comparaî
tre à la barre, en vertu de son pouvoir discré
tionnaire, le fils d'un des accusés, un enfant de 
huit ans. L'enfant ne pouvait prêter serment, 
il a été entendu à litre de renseignement. Voici 
cet horrible interrogatoire : 

Ou l'amène à la barre. 
M. le président l'interroge. 
D. Vous savez Lien qu'il ne faut jamais mentir 

et qu'il faut dire la vérité ? 
R. Oui, monsieur. 
D. Savez-vous si Lafaye et votre père sont allés 

plusieurs fois à Exhorbepex 1 
R, Je n'en sais rien. 
D. Savez-vous si on a volé de l'argent chez Ber

trand > 
R. Oui, monsieur. 
D. Qui a pris cet argent f 
R. Mes père. 
D. Etait-il tout seul î 
R. Non, ils étaient doux. C'est mon père et La

faye. 
D. Comment savez-vous qne ee sont eux 1 Qui 

est-ce qui vous l'a dit ? 
L'enfant ne répond pas. 
D. Et ont-ils parlé devant vous i Chez qui • 
R. Oui, chez nous, le soir. 
D. Où étiez-vous ( 
R. J'étais au lit; maman était là. 
D. Qu'est-ce qu'ils ont dit! Comment ont-ils dit 

ça I 
Pas de réponse. L'enfant fond en larmes. 
D. Pourquoi pleures-tu 1 mon petit. Tu n'as pas 

peur de moi t Tu as du chagrin de voir ton papa 
et ta maman là ? 

R. Oui, monsieur. 
D. T'i sais qu'on a assassiné quoiqu'on à Malle 

graale • 
R. Oui, monsieur. 
D. Qui a fait cela ? 
R. Mon père et Lafaye. 
D. Commeat sais-tu qae ce sont eux ; te l'ont-ils 

d i t ! 
R. Non, ce n'est pas maman non plus qui ma l'a 

dit ; niais j'étais au lit et Lafaye a demandé à papa 
s'il voulait aller à Ligneux ; mon père a ropondu 
que oui. 

D. A-t-il parlé d'un vieux 1 
R. Non, monsieur. 
D. Sais-tu où ton père est allé le lendemain t 
R. Non. 
D. Le soir, quand il est rentré, et ut il seul 1 
R. Non, il était avec Lafaye, maman était là. 
D. Que leur a-t-elle dit 1 
R. Elle leur a demandé d'où ils venaient; ils ont 

dit qu'ils venaient de Ligneux et qu'ils avaient tué 
un vieux. 

D. Qu'a dit ta mère, alors I 
R, EIIJ leur a dit qu'ils avaient mal tait. 
0 . Ont-ils dit s'ils apportaient de l'argent 1 
R. Oui, mais ils n'ont pas dit combien. 
D. Ont-ils dit comment ils avaient tué le vieux? 
R. Avec des fusils. 
D. Mais comment ont-ils frappé 1 
R lis ont frappé tous les deux, je ne sais pas 

dans quel endroit. 
A ce moment, l'enfant fond de. nouveau en 

larmes, et un brave homme de juré, incapable 
de supporter plus longtemps le spectacle de 
celte torture, se lève et s'écrie: t Monsieur le 
président, nous en savons assez maintenant. • 
Sans cette interruption, le président tiendrait 
encore le malheureux petit, le tournerait en
core et le retournerait pour bien lui faire dire 
que son père est un assassin et l'obliger à con
tribuer à sa perte. 

Nous n'hésitons pas à dire, qu'au point de 
vue d e l à morale, il t ù t é t é préférable que le 
père échappât au châtiment. 

Comment! ce magistrat n'a pas compris qu'il 
n'avait pas le droit de condamner ce malheu
reux à cet affreux supplice, qu'aucune loi n'a 
prévu, qu'il n'avait pas le droit de lui imposer 
cette douleur qui sévira sur toute sa vie. et en
fin que c'est une impiété d'invoquer le témoi
gnage du (ils con're le père ? 

Est-ce que la loi, si dure cependant, n'a pas 
ujours fléchi devant les liens du sang ï Quand 

unit ceux qui aident à l'évasion d'un cri

minel, n'a-t-elle pas excepté le fils de la répres
sion, sachant fort bien que c'est le devoir d'un 
fils de tout faire pour rendre la liberté à son 
père ? 

Est-ce que, d'autre part, elle n'a pas refusé 
de voir un voleur dans l'homme qui dérobe son 
père, ne voulant pas que le père puisse dire 
aux juges : « Mon fils est un voleur ! » 

Quand, plus tard, cet enfant comprendra 
tonte l'horreur d'une situation dont la notion 
confuse lui a arraché des sanglots, il ira peut-
être trouver le magistrat qui a abusé de sa 
science de jurisconsulte retors, contre un en
fant, pour lui arracher des aveux, et il lui 
dira : 

< De quel droit avez-vous empoisonné mon 
existence de ce remords ? Quelle loi vous auto
risait à faire-d'un enfant un parricide incons
cient 1 > 

Cette loi, elle existe implicitement dans les 
pouvoirs discrétionnaires attribués aux prési 
dents de cour d'assises. Plusieurs incidents de 
ce genre, et le président des assises de la Dor
dogne n'en est pas à son coup d'essai dans ce 
genre, motiveraient l'intervention du législa
teur. Il faut que de pareils faits, qui sont la 
honte d'un pays civilisé, ne puissent pas se re
produire. — ALBERT rUu.vr. 

LA GUERRE DE CHINE 
L a p a i x a v e c l a C h i n e 

Tien-Tsin, 8 mai. — On attend, demain, les ins
tructions du gouvernement français, pour ouvrir 
les négociations officielles du traité définitif. 

Le terrain a été préparé par des pourparlers di
rects entre les deux cabinets de Paris et de Pékin. 

H e t o u r s 
Le chef de bataillon d'infanterie de marine Le-

dentu, aida-de-camp du général Brière de Pista a 
quitté Saigon le 5 mai, à bord du Schamrock. Cet 
officier supérieur, qui remplissait en dernier lieu 
le.? fonctions de sous chef d'état-major du corps 
expéditionnaire, est chargé d'apporter au ministre 
de la guerre les explications verbales du général 
sur les derniers événements. 

M. le colonel Dujardin, commandant supérieur à 
Hanoi, rentre sur le même transport, ainsi que le 
lieutenant-colonel Mahias, de l'infanterie de ma
rine. 

L ' è p é e d ' h o n n e u r d e l ' a m i r a l C o u r b e t 
La souscription ouverte à Abbaville, pour offrir 

une rpéa d'honneur à l'amiral Courbet,vient d'être 
définitivement close. 

C'est M. Froment-Meurice que le comité a 
chargé da l'exécution de i'épée, après concours. 

R é c l a m a t i o n s d e l ' E s p a g n e 
Madrid, 8 mai.— Le représentant de l'Espagne 

à Shanghaï s'est rendu à Pékin, afin de dsmander 
une indemnité pour les préjudices qui ont été cau
ses aux missionnaires espagnols, pendant la der
nière guerre franco-chinoise. 

L a d i v i s i o n e n t r e l a C h i n e e t l e J a p o n 

On lit dans le Japon-Mail du 16 mars : 
a D'après des nouvelles reçues de Chine, le gou

vernement de Pékin propose de demander la mé
diation des ambassadeurs européens dans le diffé
rend survenu entre la Chine et le Jepon, relative
ment à la Corée. 11 est peu probable que S. E. le 
comte Ho, commissaire du Jupon, soit disposé à 
accepter l'intervention des diplomates étrangers 
dans une affaire concernant principalement les re
lations de la Chine et du Japon. » 

Le Céles/ial Empire,ie Shang-Haï.annoace, à la 
date du 1er avril, que la Great Northern Telegraph 
Compagny a obtenu la concession d'une ligue té
légraphique allant de Ponsan à I:ich-Hon,en Corée. 

Cette ligne sera construite d'ici au milieu da 
l'année. 

LE CONFLIT ANGLO-RUSSE 
L'OCCUPATION DE PENJDEH 

Téhéran, 7 mai, soir. — D'après des avis de Sa» 
rakhs, un détachement russe avec quatre canons 
aurait occupé Pendjdeh. La tribu turcomane des 
Sariki est complètement gagnée par les Russes. 
Les troupes afghanes à Bala-Marghab, n'ayant pas 
reçu leur solde, sont assez démoralisées. La ligne 
télégraphique est terminée jusqu'à 120 milles au 
delà d'Askabab. Les Russes ralentissent actuelle
ment les préparatifs de guerre qu'ils faisaient 
dans cette ville. 

Saint-Pétersbourg, 8 mai, 7 h. matin. — Le jour
nal Qrajdanine annonce que le colonel Zakrjevsky, 
chef d'état-msjor des troupes placées sous le corn-
mandement du général Komaroff, vient d'arriver 
à Saint Pétersbourg et s'est rendu immédiatement 
à Gatchina pour présenter au tsar le rapport du 
général. 

Le même journal ajouto que, d'après les infor
mations qu'apporte le colonel Zekrjev-ky.les habi
tants du district de Pdndjeb sont bien disposés 
pour lu Russie. 11 dit aussi que les troupes afgha
nes sont mal équipées, mais leur attillerierend de 
bons services. 

LE CHEMIN DE FER TRANSCASriEN 

Saint-Pétersbouig, 8 m.ii.il h. — La construc
tion du chemin de fer transcuspien se poursuit ac 
tivement, ^ou< la direction du général Anneokof. 
Le tronçon de Risil Arw.it à Kuclika par Aska-
bad doit être livré à la circulation en automne, et 
la ligne de Mer v au printemps prochain. 

LA QUESTION AFGHANE 

Londres, 8 mai. — Les n é g o c i â t e s pour la dé
limitation de la ligne frontière ont commence. 
Dans c«tte première reui ion, tenue au Foreigo-
Office, le ministre des affaires étrangères et l'am
bassadeur de Russie ont décidé que M. Lessar, 
pour la Russie, et M. Philippe Currie, pour l'An
gleterre, poursuivraient les négociations, en vue 
de préparer les détails du projet de la nouvelle 
frontière. 

M. Stephen est attendu à Londres lundi. 
Le choix du médiateur n'est pas encore officiel

lement arrêté ; mais il faut aujourd'hui considérer 
comme certain que le médiateur sera le roi de Da
nemark. On croit que l'empereur d'Allemagne, 
sondé au sujet de la médiation, aurait refusé. 
Cela parait vrai, bien qu'aucun fait officiel ne ré
tablisse 

Le rappel du général Lumsden est toujours l'oc-
casioa d'ans vive discussion dans la presse aa-
glaise.et soulève de très nombreuses protestaUons. 

COULISSES DU PARLEMENT 
f>x-:r>iir .̂Tc 

Paris, 8 mai. — La commission du scrutin de 
tste a entendu aujourd'hui l e président du conseil 

et le ministre de l'intérieur, qui ont exposé les rai
sons qui leur faisaient réclamer le vote pur et sim-
{>le de la loi telle que l'a adoptée la Chambre. Après 
e départ des ministres, et par 9 voix contre I, la 

commission a décidé d'examiner le projet article 
par artiele, Elle a ensuite adopté l'article 1er, con
sacrant le principe de la loi, ainsi que la disposi
tion consacrée par l'amendement de M. de Sennier. 

Elle a réservé celles relatives au chiffre jda la 
population et à la fixation d'une fraction mini
mum. 

Enfin, le sectionnement de Paris a été abandonné 
et un article additionnel consacrant la non-éligi
bilité das prinoes, a été adopté. 

M. Bozérian a été nommé rapporteur. 
La commission des finances a élu président M. 

Dauphin par 9 voix sur 13 votants. 
M. Claude (des Vosges), est élu vice-président, 

en remplacement de M. Dauphin. 
M. Dauphin, était rapporteur général. Il y aura 

lieu de le remplacer dans ces fonctions. La com
mission y pourvoira mardi prochain. 

c « a j t x » K X H : 
La mise en accusation du cabinet Ferry. — M. 

Delafosse a soutenu devant la commission d'initia
tive, la proposition de la mise en accusation du 
ministère Ferry, qu'il a déposée au nom de ses 
collègues de la droite. 

Son argumentation a porté sur les points sui
vants : 

Le ministère Ferry a, dès l'origine, la responsa
bilité directe, exclusive, de la guerre. Il a fait dé
générer une question diplomatique en conflit ar
mé. II a trompe le pays sur l'attitude de la Chine, 
eu donnant des assurances pacifiques en contra
diction flagrante avec les renseignements transmis 
par nos agents dans l'Extrême-Orient. 

Il l'a trompé sur l'objet de l'expédition, sur l'é
tendue des sacrifices en sommes et eu argent qu'elle 
devait entraîner. 

11 l'a trompé sur l'affaire de Bac-Lé; il a sacrifié 
sans cause le sang et l'argent de la France, dans 
une guerre reconnue par lui-même inutile, puis
qu'il o négocié et consenti la paix en 1£85 à des 
conditions moins favorables que celles qui nous 
étaient offertes en l .W. 

H a violé deux fois la Constitution, en faisant 
deux fois la guerre à l'Annam en 1883, à la Chine 
en 1884,sans avoir obtenu la sanction préalable du 
Parlement. 

Après le départ de M. Delafosse,la commission a 
décidé qu'avant de statuer, elle examinerait en 
détail les procè--verbaux restés secrets et en-

I tendrait lesancians ministres. 
11 est probable qu'elle entendra également MM. 

Bourée, Harmand, les généraux Millot, Bouêt.et ie 
commandant Fournier. 

Il e^t bon de faire remarquer que ceux-saâmes 
qui au début étaient opposés a toute idée de pour
suites, veulent aujourd'hui ne pas enterrer la ques
tion aussi vite qu'ils en avaient d'abord l'intention. 

Dans le conseil de demain, les ministres s'occu-
peroat des instructions à donner à M. Pat-nôtre 
pour les négociations définitives du traité de paix 
avec la Chine ; celles actuellement entamées 
n'ayant concerné que les préliminaires de paix. 

Le général Campenon a prévenu la commission 
du budget de son intention de modifier, dans une 
large mesure, le budget de la guerre. 

Par suite, M. Ballus ne pourra communiquer 
son rapport, que dans quelques jours. 

NOUVEUËSUIJ J Ô I I T 
La date des é lect ions , 

Paris, 8 mai. — On lit daas la France .-
a Bien que les ministres n'aient pas encore déli

béré en conseil sur la date des élections générales, 
ce qu'on n'a d'ailleurs jamais annoncé, il n'en reste 
pas moins certain que le gouvernement est décidé, 
en principe, à ne convoquer les électeurs que pour 
le 11 octobre. 

Le gouvernement,,en agissant ainsi, se propose
rait deux buts : éviter les inconvénients que pour
rait présenter la co-existence de deux Chambres ; 
permettre aux grands courants d'opinion que le 
scrutin de liste doit favoriser de se produite en 
toute liberté. Il semble, en effet, probable que les 
Chambrasse sépareront dans le courant de juillet : 
dans ce cas, la période électorals durerait envi
ron deux mois et demi. 

Les fê tes de Jeanne d'Arc 
Orléans. 8 mai. — La célébration du (563 anni

versaire de la délivrance |d'0rléans par Jeanne 
d'Arc, a commencé hier à midi. 

Conformément au programme, les édifices pu
blic s étaient pavoises, et les principales rues de la 
ville ornées de mats et de drapeaux aux couleurs 
nationales. 

La fête a été des plus brillantes. 
Madagascar 

Paris, 8 mai.— La commission de Madagascar a 
reçu communication d'une lettre de la chambre de 
commerce ds Marseille, qui demande qu'on n'aban
donne pas Madagascar, dans l'intérêt du commerce 
de la France en général et de celui de Marseille 
en particulier. 

La même lettre a été adress -e directement au 
ministre de la marine et des colonies. 

La Chambre da commorc» do Nantes a f ;it une 
manifestation analogue à celle de la Chambre de 
commerce de Marseille: elle ieuitnde également 
qu'on n'abandonne pas Madagascar. 

La commission a décidé de demander au gou
vernement communication de tome les documents 
relatifs aux affaires de Madagascar depuis plu
sieurs mois. 

Après avoir pris connaissance de ces documents, 
elle entendra le ministre de la marine, le ministte 
des affaires étrangères et même le président du 
con«eil, s'il y a lieu; apios cela, elle passera à 
l'examen des crédits. 

Une loterie à l'horizon 
Paris, 8 mai. — Le ministre de l'intérieur a a c 

cordé a l'Association des journalistes parisiens 
l'autorisation d'émettre une loterie de 4 millions 
pour constituer la caisse de l'Association, 

a L'Amazone » 
Suez, 7 mai. — Le paquebot {'Amazone, sur le

quel est embarqué le général de Courcy, traverse 
la rade. Tout va bien à bord. 

Entrevue des trois empereurs 
Lemberg, 8 mai. — Malgré tous les démentis de 

la presse autrichienne et allemande, il parait cer
tain aujourd'hui que les trois empereurs se ren
contreront cette ana"e, et seront accompagnés de 
leurs ministres des affaires étrangères. 

Secours aux v ic t imes 
Paris, 8 mai. — M. le ministre da l'intérieur a 

envoyé un secours defiui fr. aux victimes du Doits 
Fontanes (Gard) v 

Le ministère brési l ien 
Rio-Janeiro, 7 mai. — Voici la composition du 

nouveau m nistére brésilien: 
M. Saraïva, président du conseil et ministre é*es 

finances; M. Paranngua, affiiies étrae-gères- M. 
Luiz Felippe, marine; M. Camargo, guerre-' M! 
Penna, ju tice; M. Moura, agriculture. 

Le portefeuille de l'intérieur sera probablement 
donne à M. Meira Vasconeellos. 
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